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L ’année 2012 s’annonce fertile en émotions. Malheureusement, j’aurais préféré vous écrire que nous  devrions vivre 

une certaine accalmie après 10 ans de turbulences extrêmes mais ce ne sera pas le cas. Je vous souhaite à tous et à toutes  

santé, bonheur et paix intérieure. Pourquoi la paix intérieure? Eh bien, c’est parce que c’est la seule que nous aurons. Je vous 

souhaite également d’avoir la détermination nécessaire afin d’atteindre vos objectifs. 

 

BONNE ANNÉE! 
Jean Gagnon  

Souhaits pour la nouvelle année! 

Boycott de l’activité Reconnaissance 
Nous vous rappelons que les membres de votre Conseil syndical ont pris la décision de vous re-
commander de boycotter l’activité Reconnaissance prévue le 19 janvier 2012. Les principaux motifs 
vous ont été expliqués dans la lettre qui vous a été adressée à la maison. Les employés manuels  
de la Ville de Québec ont également pris la même décision. 
 

Votre Conseil syndical 

L’année 2012 commence en grand au Syndicat. C’est le 16 

janvier prochain que votre nouveau site Internet sera mis en 

ligne.  

Une stratégie de communication a été mise de l’avant et vous 

aurez quelques surprises cette semaine.   

Nous vous invitons cependant à aller le consulter en dehors 

des périodes de travail. 

Lancement  

de votre  

nouveau  

site internet  

J’écoutais un reportage le 4 janvier dernier à 22 h sur les fusions municipales 
et les journalistes faisaient référence aux coûts en salaires et avantages so-
ciaux des conseillers municipaux de certaines municipalités de la province. Ils 
faisaient un comparable avec les salaires et avantages qui étaient payés 
avant les fusions.   
 

DEVINEZ QUOI! 
 
Avant les fusions, la moyenne provinciale était de 29 000$ par conseiller.    
Aujourd’hui,  cette moyenne est passée à 87 000$ par conseiller. 
 
Qui est la grande championne? C’est Québec avec un coût de 136 000$ de 
moyenne par conseiller. Vient ensuite Montréal avec 121 000$. Laval n’est 
pas en reste puisque l’augmentation représente 113%. Quant à Saint-Jérôme, 
le coût moyen est de 49 000$. À Québec,  il y a actuellement 28 conseillers 
tandis qu’il y en a 103 à Montréal. Si l’on fait une règle de proportionnalité, ça 
se tient. On ne pourrait donc pas nous servir comme raison qu’à Québec, 
nous sommes moins nombreux pour faire le travail.  Les journalistes devraient 
maintenant vérifier les dépenses des différents cabinets. En effet, c’est très 
facile de couper les postes de conseillers et de les remplacer par du person-
nel politique.  
 

Plus on se compare, plus on se console. 
 

Jean Gagnon   

Reportage 
Radio-Canada 
Coûts relatifs aux membres  
des Conseil municipaux 
de la province 



Vous avez constaté tout comme moi que votre revenu net a encore 
une fois diminué en 2012.  Les augmentations de cotisations (impôt 
provincial, impôt fédéral, RQAP, assurance emploi et RRQ) font  en 
sorte qu’encore une fois, nous sommes tirés vers le bas. Une 
chance que nous avons fini de payer la dette que nous avions en-
vers la Ville de Québec en ce qui a trait au régime de retraite (fin le 
31 décembre 2011).   
 
La fin du paiement de cette dette a eu pour effet d’amenuiser l’im-
pact de toute ces augmentations. Comme une mauvaise nouvelle 
n’arrive jamais seule, je vous avise que l’assurance collective pré-
vue dans la convention collective (article 26) augmentera d’environ 
14% en 2012 ce qui nous appauvrira encore. Je vous rappelle que 
les coûts de l’assurance collective sont fixés en fonction de l’expé-
rience de notre groupe. Donc vous n’avez pas la berlue: si vous 
n’étiez pas en progression salariale dans votre classe d’emploi ou 
que vous n’avez pas eu de promotion, vous gagnez moins au net 

qu’en 2008. Dire que la Ville en veut encore plus: -14% pour des 

augmentations de 1,5% !  
 
 

Jean Gagnon 

Comme la démagogie continuera sans doute et que je n’ai pas l’intention d’être  accusé de manipuler les chiffres à des fins partisanes, j’ai 
pris la décision de vous donner quelques informations officielles qui figurent dans l’évaluation actuarielle* qui a été déposée à la Régie des 
rentes du Québec en 2011. 
 

Vous êtes à même de constater que les rentes moyennes versées par le régime sont loin de faire en sorte qu’un fonctionnaire retraité est 

millionnaire mais malheureusement, certaines personnes tentent de nous faire mal paraître. Elles utilisent des exemples extrêmes dans le 

but de nous dénigrer. Ces chiffres ne viennent pas du Syndicat mais des actuaires responsables de l’administration du régime de retraite. 

*Évaluation actuarielle 2010 page 31. 

Nous avons appris que les employés manuels ont pris la décision de 
ne plus remplacer les contremaîtres de façon temporaire et que suite 
à cette décision, la Ville de Québec offre ces postes en remplace-
ment à des techniciens fonctionnaires. Vous devez savoir que si 
vous acceptez l’un de ces postes de façon temporaire, vous n’êtes 
plus couverts par les dispositions de la convention collective des 
fonctionnaires et le Syndicat n’a pas le droit de vous défendre s’il 
survient un évènement malheureux.   
 
Vous devrez donc vous faire défendre par l’Association des cadres, 
si elle veut bien le faire, ou par vos propres moyens. Nous avons 
obtenu un avis juridique en ce sens récemment dans un dossier simi-
laire.  En contrepartie, les personnes concernées ne paient plus de 
cotisation syndicale au Syndicat. Je vous invite également à lire  
l’article 10.05 de la convention collective. Je peux vous assurer qu’il 
sera appliqué intégralement. Je ne sais pas si cette action est un 
moyen de pression relativement aux présentes négociations de la 
part des employés manuels mais je trouve très particulier que nous 
soyons la soupape de la Ville et que nos membres s’y laissent pren-
dre. La prochaine négociation s’annonce très ardue et nous devrons 
travailler ensemble et non l’un contre l’autre. 
   

Jean Gagnon 

PAIE 2012 
REMPLACEMENT  
des contremaî tres  

par des fonct i onna ires  ✄ 

✄ 

RÉGIME DE RETRAITE 

Tableau D.1 – État de la participation 

 

 
 
Les salaires ont été majorés de 2,0% afin d’estimer le taux de salaire au 1er janvier 2011. 

31 décembre 2010 
Participants actifs 
 Salaire moyen 53 100 $ 
 Âge moyen 47,2 ans 
 Service d’emploi moyen 15,2 ans 
Participants retraités   
 Nombre 801 
 Rente annuelle 21 122 100 $ 
 Rente annuelle moyenne 26 400$ 
 Âge moyen 66,7 ans 
Bénéficiaires   
 Nombre 114 
 Rente annuelle 1 481 300 $ 
 Rente annuelle moyenne 13 000 $ 
 Âge moyen 80,0 ans 


